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Poursuite no

Srie no

Constatation
de I‘insuffisance d‘un gage garantissant
une creance non exigible

L‘office soussign certifie qu‘ä la suite de la vente aux enchres du

de I‘immeuble appartenant ä

tiers propritaire

registre toncier

ii est rest un dcouvert de fr.

en toutes Iettres

sur la crance garantie par gage de

crance qui lors de la vente n‘tait pas exigible et qui na pas conteste par le dbiteur.

Lorsque la crance sera devenue exigible et pour autant qu‘iI ne s‘agisse pas d‘une eifre de rente ou d‘une autre charge
foncire, le crancier pourra, en vertu du präsent acte, intenter une poursuite pour le dcouvert.

Lieu et date Office des poursuites
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